
Tous droits réservés © Études internationales, 2018 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 26 avr. 2024 13:04

Études internationales

Sécuritisation et logiques institutionnelles
Les obstacles à la sécuritisation de l’environnement à l’Onu
Securitization and Institutional Logic
Obstacles to Securitization of the Environment at the un
Securitización y lógicas institucionales
Obstáculos para la securitización del medio ambiente en la
Onu

Lucile Maertens

Volume 49, numéro 1, hiver 2018

Renouveler la sécuritisation : théorie et pratiques
Renewing Securitization: Theory and Practice
Renovar la securitización : teoría y prácticas

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1050546ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1050546ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Institut québécois des hautes études internationales

ISSN
0014-2123 (imprimé)
1703-7891 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Maertens, L. (2018). Sécuritisation et logiques institutionnelles : les obstacles à
la sécuritisation de l’environnement à l’Onu. Études internationales, 49(1),
105–131. https://doi.org/10.7202/1050546ar

Résumé de l'article
Depuis les années 1990, l’Onu produit et diffuse un discours construisant
l’environnement comme une menace contre la sécurité internationale. Ce
processus de sécuritisation ne fait toutefois pas l’unanimité au sein d’une
organisation internationale composée d’acteurs multiples aux stratégies
différenciées. Quels sont les obstacles à la sécuritisation de l’environnement à
l’Onu ? Que nous apprennent-ils du processus de sécuritisation ? Comment
l’exemple onusien nous renseigne-t-il sur la relation entre sécuritisation et
logiques institutionnelles ? Cet article vise à répondre à ces questions à partir
du cas de la sécuritisation de l’environnement à l’Onu. Il dévoile les
interactions entre logiques institutionnelles et sécuritisation, qu’il étudie à
l’aune des obstacles rencontrés dans la construction discursive de la menace,
dans la diffusion du cadrage sécuritaire et dans les pratiques de sécuritisation.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/ei/
https://id.erudit.org/iderudit/1050546ar
https://doi.org/10.7202/1050546ar
https://www.erudit.org/fr/revues/ei/2018-v49-n1-ei03892/
https://www.erudit.org/fr/revues/ei/


Études internationales, volume XLIX, no 1, Hiver 2018

Sécuritisation et logiques 
institutionnelles

Les obstacles à la sécuritisation  
de l’environnement à l’onu

Lucile maertenS*

Résumé : Depuis les années 1990, l’onu produit et diffuse un discours 
construisant l’environnement comme une menace contre la sécurité inter-
nationale. Ce processus de sécuritisation ne fait toutefois pas l’unanimité 
au sein d’une organisation internationale composée d’acteurs multiples 
aux stratégies différenciées. Quels sont les obstacles à la sécuritisation 
de l’environnement à l’onu ? Que nous apprennent-ils du processus de 
sécuritisation ? Comment l’exemple onusien nous renseigne-t-il sur la 
relation entre sécuritisation et logiques institutionnelles ? Cet article vise 
à répondre à ces questions à partir du cas de la sécuritisation de l’envi-
ronnement à l’onu. Il dévoile les interactions entre logiques institution-
nelles et sécuritisation, qu’il étudie à l’aune des obstacles rencontrés dans 
la construction discursive de la menace, dans la diffusion du cadrage 
sécuritaire et dans les pratiques de sécuritisation.
mots clés : environnement, onu, organisations 
internationales, sécuritisation

AbstRAct : Since the 1990s, the un has generated and disseminated a 
discourse that constructs the environment as a threat to international 
security. Such a process of securitization does not, however, have unan-
imous support within this international organization made up of mul-
tiple actors with different strategies. What are the obstacles to the 
securitization of the environment within the un ? What do they tell us 
about the securitization process ? How can they inform our understand-
ing of the relationship between securitization and institutional logics ? 
This article seeks to answer these questions by examining the case of 
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environmental securitization within the un. It explores the interactions 
between institutional logics and securitization, analyzing them with 
respect to the barriers encountered in discursive threat construction, the 
dissemination of the security framework, and securitization practices.
Key WoRds : environment, un, international organizations, 
securitization

Resumen : Desde la década de 1990, la onu produce y difunde un 
discurso que construye al medio ambiente como una amenaza para la 
seguridad internacional. Sin embargo, este proceso de securitización no 
es generalmente aceptado dentro de una organización internacional com-
puesta por múltiples actores con diferentes estrategias. ¿Cuáles son los 
obstáculos para la securitización del medio ambiente en la onu ? ¿Qué 
nos enseñan del proceso de securitización ? ¿Qué nos demuestra el ejem-
plo de la onu sobre la relación entre securitización y lógicas institucio-
nales ? Este artículo tiene como objetivo responder a estas preguntas a 
partir del caso de la securitización del medio ambiente en la onu. 
Presenta las interacciones entre lógicas institucionales y securitización 
que estudia a la luz de los obstáculos que se presentan en la construcción 
discursiva de la amenaza, en la difusión del encuadre seguro y en las 
prácticas de securitización.
PAlAbRAs clAve : medio ambiente, onu, organizaciones 
internacionales, securitización

Introduction
Lors de sa première intervention au Conseil de sécurité, le nouveau 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, António 
Guterres, affirmait que la plupart des conflits actuels étaient « alimen-
tés par la compétition pour le pouvoir et les ressources » et « aggravés 
par le changement climatique » (cS 2017). Ce discours insistant sur le 
rôle des questions environnementales dans les conflits n’est pas nou-
veau au sein de l’onu. Plusieurs travaux se sont ainsi penchés sur la 
trajectoire du concept de sécurité environnementale dans les arènes 
onusiennes (Maertens 2017), sur les débats menés au Conseil de sécu-
rité en matière d’environnement (Kurtz 2012 ; Penny 2007 ; Webersik 
2012 ; Conca, Thwaites et Lee 2017 ; Maertens 2018), sur les activités 
des casques bleus en matière de contrôle des ressources naturelles dans 
les conflits (Le Billon 2012) et sur les pratiques visant à rapprocher les 
champs de la sécurité internationale et des politiques environnementales 
(Conca 2015 ; Maertens 2015). Parmi ces auteurs, certains se sont 
appuyés sur les théories de la sécuritisation pour comprendre com-
ment l’onu – ses États membres, ses programmes et son personnel 
—participait à la construction de l’environnement comme menace 
contre la sécurité et la paix internationales.
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Depuis les premiers travaux de l’école de Copenhague sur la 
construction sociale des enjeux de sécurité (Buzan, Wæver et de Wilde 
1998), les différentes études s’inscrivant dans cette tradition critique 
ont éclairé de multiples aspects permettant de comprendre le proces-
sus de sécuritisation (voir les articles de ce numéro). Complétant l’ap-
proche étroite concentrée sur le discours, privilégiée par l’école de 
Copenhague, d’autres travaux ont posé un regard sociologique sur 
« l’acte de langage » (McDonald 2008 ; Huysmans 2011), le champ pro-
fessionnel (Bigo 2005) et les intentions des acteurs sécuritisants (Floyd 
2010) et les pratiques de sécuritisation (Balzacq 2011).

Ces recherches ont ensuite inspiré de nombreuses études consa-
crées exclusivement au cas environnemental. Au sein de ce corpus, les 
travaux de Trombetta (2011) et de Floyd (2010) ont démontré la réussite 
de certaines manoeuvres sécuritisantes. Trombetta a également mis en 
lumière la juxtaposition d’une logique sécuritaire et d’une logique de 
risque et la diffusion des pratiques préventives caractéristiques du 
domaine environnemental vers le champ sécuritaire (2008). Plusieurs 
auteurs se sont particulièrement intéressés à la construction du chan-
gement climatique en tant que menace, et au développement de rhé-
toriques apocalyptiques (Trombetta 2008 ; Oels 2012 ; Methmann et 
Rothe 2012 ; McDonald 2013 ; von Lucke, Wellmann et Diez 2014). Les 
études sur la sécuritisation du changement climatique au sein du 
Conseil de sécurité (Kurtz 2012 ; Penny 2007 ; Webersik 2012 ; Maertens 
2018) ont permis d’identifier les différentes stratégies de mise à 
l’agenda et les résistances de la part de certains États membres. C’est 
précisément la question des résistances que cet article vise à 
explorer.

Quels sont les obstacles à la sécuritisation de l’environnement à 
l’onu ? Que nous apprennent-ils du processus même de sécuritisa-
tion ? Sont-ils spécifiques au cas de l’onu ? Comment l’exemple 
onusien nous renseigne-t-il sur la relation entre processus de sécuriti-
sation et logiques institutionnelles ?

Cet article vise à répondre à ces différentes questions en s’ap-
puyant sur des données collectées dans le cadre de deux enquêtes par 
observation participante au sein de l’onu1, de la conduite d’entretiens 

 1. L’une au sein du Programme des Nations Unies pour l’environnement (Pnue) 
(Observation 2011), l’autre au sein d’une division partagée entre les Départements des 
opérations de maintien de la paix (domP) et l’appui aux missions (dam) (Observation 
2012-2013).
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semi-directifs auprès de fonctionnaires onusiens et de l’étude des pro-
ductions écrites de l’organisation. S’inscrivant dans une démarche 
empirico-inductive, notre réflexion s’est appuyée tant sur les travaux 
cités précédemment que sur la sociologie des organisations interna-
tionales (oi) (Reinalda et Verbeek 1998 ; Barnett et Finnemore 2004 ; 
Devin 2016) et en particulier sur les études rendant compte des mul-
tiples niveaux d’action au sein de ces structures – États membres, 
secrétariats, fonctionnaires (Weiss et Thakur 2010 ; Bauer et Weinlich 
2011 ; Weiss 2013). Dans cette perspective, l’article propose tout d’abord 
de discuter la relation entre sécuritisation et logiques institutionnelles, 
en justifiant le choix de l’onu et en identifiant les formes détournées 
de sécuritisation développées pour surmonter les obstacles. Ensuite, 
il étudie la façon dont les logiques institutionnelles interagissent avec 
le processus de sécuritisation, et ce, en trois temps : la construction 
discursive de la menace, la diffusion du cadrage sécuritaire, les pra-
tiques de sécuritisation. Sans présumer d’une progression linéaire 
entre ces différents temps, il identifie, pour chaque moment, les obs-
tacles, freins et frictions qui limitent la sécuritisation de l’environne-
ment à l’onu. Outre ce qu’il peut apporter empiriquement par l’étude 
d’un cas novateur, cet article propose de contribuer à la littérature sur 
la sécuritisation à l’international.

I –  Sécuritisation et logiques institutionnelles
Les études illustrant les théories de la sécuritisation ont longtemps 
privilégié l’échelle nationale et les acteurs politiques traditionnels, à 
savoir l’État et les élites politiques. Plus récemment, plusieurs travaux 
se sont interrogés sur le rôle des organisations internationales dans le 
processus de sécuritisation. Cet article s’inscrit dans cette lignée en 
s’interrogeant sur les interactions entre logiques institutionnelles et 
sécuritisation. Après avoir justifié le choix du cas onusien, cette pre-
mière partie mettra en évidence l’intérêt d’étudier la sécuritisation à 
l’aune de ses obstacles, révélant ainsi les formes détournées mises en 
oeuvre pour les contourner.

A –  Sécuritiser à l’Onu
Les travaux sur l’Union européenne (Balzacq 2008), et principalement 
sur la sécuritisation des migrations (Huysmans 2000), ainsi que sur 
l’Organisation mondiale de la Santé (omS) et la sécuritisation de la 
santé (Hanrieder et Kreuder-Sonnen 2014) ont démontré la pertinence 
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des OI dans le processus de construction des enjeux de sécurité. 
Soulignant la complexité du triangle acteur/audience/contexte et le 
chevauchement de ces catégories proposées par l’école de Copenhague, 
les OI sont à la fois actrices – par le biais de leurs États membres, de 
leurs programmes et agences qui s’expriment dans leurs publications 
officielles, et de leur personnel – et arènes de sécuritisation – pour leurs 
membres et fonctionnaires. Cette double dimension aiguille l’analyse 
proposée ici. 

Plutôt que de les différencier, cet article propose d’intégrer l’en-
semble des manœuvres de sécuritisation produites par et au sein de 
l’OI, prenant en considération les niveaux multiples et la variété des 
acteurs qui interviennent dans le processus. À la complexité bureau-
cratique d’un gouvernement qui comprend différentes branches du 
pouvoir, ministères et groupes d’intérêts, s’ajoutent, dans le cas des 
OI, des acteurs gouvernementaux dont la politique étrangère se 
formule à deux niveaux – interne et externe –, des organisations 
dépendantes de leurs États membres et des directives du Secrétariat 
général, mais qui suivent également leur propre stratégie de survie 
(Louis et Maertens 2014) et des fonctionnaires à l’allégeance, a minima, 
double – nationale et organisationnelle. La construction des enjeux de 
sécurité à l’international relève donc d’un assemblage de stratégies 
multiples. Elle s’exprime de manière différenciée, révélant les formes 
variables qui incarnent concrètement la sécuritisation au sein des oi.

Le cas exploré dans cet article concerne l’onu et les manoeuvres 
de sécuritisation de l’environnement produites en son sein. L’onu est 
à la fois une organisation internationale et un système de plusieurs oi. 
Bien que ces dispositions rendent le cas onusien singulier, elles ne lui 
soustraient pas pour autant les caractéristiques institutionnelles des 
oi, mises en avant précédemment. C’est pourquoi nous considérons 
que le cas onusien est pertinent pour étudier la sécuritisation et les 
logiques institutionnelles des oi. Weiss et Tahkur définissent trois onu 
pour rendre compte de la complexité institutionnelle de celle-ci : la 
première onu est l’arène où agissent les États membres ; la deuxième 
onu correspond aux secrétariats et à leur personnel ; et la troisième 
concerne la société civile et les institutions de marché qui interviennent 
directement et indirectement dans le système onusien (2010 : 7). À 
l’image de cette catégorisation, nous proposons d’étudier l’onu à trois 
niveaux : au niveau des États membres, avec une concentration sur le 
Conseil de sécurité ; au niveau des secrétariats avec des exemples pro-
venant principalement du Pnue, du domP et du dam ; et au niveau 
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du personnel onusien intervenant dans différents programmes et 
agences en lien avec les questions de sécurité et d’environnement. Si 
les arènes et acteurs étudiés ne sont pas représentatifs de l’ensemble 
du système, ils sont significatifs dans les domaines concernés par la 
sécuritisation de l’environnement.

Comme nous l’avons indiqué en introduction, la construction de 
l’environnement comme problématique sécuritaire a fait l’objet de 
multiples recherches. Dans le cas onusien, ces différents travaux ont 
démontré la dominance de trois schémas causaux visant à associer 
questions environnementales et sécurité internationale. Concernant 
tant la sécurité des États que la sécurité humaine, cette rhétorique 
concerne : (i) les ressources naturelles – et en particulier leur épuise-
ment – et la dégradation environnementale, qui seraient des facteurs 
d’insécurité ; (ii) les ressources naturelles, qui constitueraient des 
sources de financement de la guerre ; (iii) le changement climatique, 
qui serait un multiplicateur de menaces2. Depuis 2007, le Conseil de 
sécurité a débattu de ces questions à plusieurs reprises, bien qu’aucune 
décision systématique n’ait été adoptée (Conca, Thwaites et Lee 2017 ; 
Maertens 2018). Le Pnue dispose d’un programme dédié aux questions 
de Désastres et conflits depuis 2010. Par le biais de ses publications et 
activités de terrain, il participe activement à la production du discours 
sur les menaces environnementales. De même, depuis 2009, les domP 
et le dam disposent d’une politique environnementale pour les mis-
sions de maintien de la paix. L’objet de cet article n’étant pas de retracer 
l’ensemble des manoeuvres de sécuritisation produites par et à l’onu, 
il propose de les évoquer par touches et de dresser le tableau des obs-
tacles qu’elles rencontrent. Il ne s’agit donc pas d’évaluer le succès ou 
l’échec de ces efforts mais de les étudier à travers le prisme des obs-
tacles institutionnels auxquels les acteurs sécuritisants font face.

B –  La sécuritisation au prisme de ses obstacles institutionnels
Cet article propose, en effet, d’étudier la sécuritisation à l’aune des 
obstacles rencontrés à l’Onu. Deux raisons justifient ce choix. D’une 
part, l’environnement contraignant dans lequel les acteurs sécuriti-
sants évoluent éclaire leurs stratégies et les jeux d’échelles spécifiques 

 2. Cet article s’appuie sur une étude détaillée du processus de sécuritisation de l’environne-
ment à l’onu (Maertens 2015) – s’y référer pour plus d’informations sur les dimensions 
du discours sécuritisant et les positions divergentes des États membres.
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aux oi. D’autre part, les contraintes imposées aux manœuvres de sécu-
ritisation nous renseignent sur les modalités et les techniques de 
contournement mises en œuvre pour poursuivre le rapprochement 
des champs de l’environnement et de la sécurité à l’Onu. Identifier les 
obstacles à la sécuritisation permet donc de mieux appréhender le 
processus en analysant les interactions avec les logiques institution-
nelles des oi.

Le cas de l’environnement à l’Onu montre que les logiques ins-
titutionnelles interviennent dans le processus de sécuritisation à trois 
niveaux. Premièrement, les efforts de sécuritisation de l’environne-
ment sont confrontés à des limites d’ordre structurel touchant au 
manque d’autonomie des oi et aux relations de principal-agent3 avec 
les États membres de l’Onu. Les oppositions gouvernementales s’ex-
priment à travers le prisme des positionnements et discours officiels 
incarnés par leur représentant permanent. Deuxièmement, l’absence 
de consensus parmi le personnel onusien, les différences de cultures 
organisationnelles entre les divers programmes concernés et les  
difficultés de mise en œuvre font obstacle à la sécuritisation de l’envi-
ronnement, en particulier les manœuvres initiées par le Pnue. 
Troisièmement, nos enquêtés ont soulevé des limites concernant les 
enjeux inhérents au processus de sécuritisation. Ces obstacles touchent 
à la fois aux potentielles conséquences en termes éthiques et aux 
risques pour la cohérence du travail de l’organisation.

L’étude des obstacles à la sécuritisation permet d’appréhender 
les formes variables que peut endosser le processus. En effet, à la dif-
férence d’une analyse centrée exclusivement sur la construction dis-
cursive des menaces environnementales, l’approche privilégiée ici 
expose d’autres modalités de construction de l’environnement en tant 
que problématique sécuritaire. Allant du blocage catégorique que 
peuvent exercer les États membres au ralentissement résultant des 
limites institutionnelles, les obstacles identifiés illustrent parfaitement 
cette multiplicité des modalités de sécuritisation : c’est précisément 
dans la confrontation que ces stratégies se dévoilent. En nous focali-
sant sur les logiques internes propres à l’organisation et sur les obs-
tacles rencontrés par les manoeuvres de sécuritisation, nous pouvons 
aussi identifier les intentionnalités multiples qui déterminent les 

 3. Les recherches s’inscrivant dans le paradigme du principal-agent soulignent comment 
les États membres exercent un pouvoir de contrôle permanent sur les oi (Ege et Bauer 
2013 : 139).
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efforts de sécuritisation de l’environnement à l’onu : (i) les stratégies 
gouvernementales qui expliquent les manoeuvres sécuritisantes 
impulsées par les États membres dans le cadre de politiques symbo-
liques, de stratégies d’appropriation ou de positionnement ; (ii) les 
stratégies organisationnelles qui conduisent les programmes onusiens 
à rapprocher les problématiques environnementales et sécuritaires 
pour des raisons de survie organisationnelle, de contournement des 
obstacles à la mise en oeuvre de leur mandat, d’expansion de leur 
champ d’action ou d’autonomisation à l’égard de leurs États membres ; 
(iii) les stratégies individuelles d’avancement professionnel ou de pro-
motion de valeurs personnelles qui justifient les efforts de sécuritisa-
tion des fonctionnaires onusiens. Pour atteindre ces différents objectifs, 
les acteurs sécuritisants tentent alors de dépasser les obstacles rencon-
trés, procédant à des formes détournées de sécuritisation.

C –  Dépasser les obstacles : les formes détournées de sécuritisation
En complément des manoeuvres classiques produisant un discours 
sécuritaire considérant l’environnement comme une menace, deux 
formes détournées de sécuritisation sont mises en lumière à travers le 
prisme des obstacles étudiés ci-après.

Tout d’abord, les oppositions étatiques et les divisions entre 
organisations du système onusien conduisent à des processus de mise 
à l’agenda indirect. Au Conseil de sécurité, les quatre débats qui se 
sont tenus entre 2013 et 2017 touchant aux implications sécuritaires du 
changement climatique ont pris la forme d’une rencontre informelle 
– formule Arria – pour éviter l’opposition du G77 et de la Chine 
(Maertens 2018). Dans la continuité de ces efforts de contournement, 
le 30 juillet 2015, le Conseil a débattu des « problèmes des petits États 
insulaires en développement qui affectent la paix et la sécurité 
internationales », problèmes parmi lesquels figurait, en premier lieu, 
le changement climatique (onu 2015). La présidence néo-zélandaise 
a ainsi pu remettre, indirectement, le changement climatique à l’agenda 
du Conseil. Cette technique a également été utilisée en novembre 2016 
par le Sénégal dans le cadre d’une séance officielle portant sur « eau, 
paix et sécurité » (Born 2017). En l’absence des obstacles identifiés 
ci-après, les membres du Conseil favorables à la sécuritisation de l’en-
vironnement auraient déjà pu adopter une résolution considérant l’en-
vironnement comme une menace et n’auraient pas eu recours à ces 
procédés de mise à l’agenda détournée. Pour dépasser la compétition 
inter-agences, le Pnue a, quant à lui, sollicité de nombreux partenariats 
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en choisissant d’autres cadres conceptuels pour évoquer les liens entre 
environnement et sécurité. Il a, par exemple, travaillé avec onu-
Femmes sur les liens entre genre, ressources naturelles et consolidation 
de la paix et avec le Pnud sur le rôle de l’environnement dans les 
processus de désarmement, démobilisation et réintégration (Observation 
2011). Le Pnue crée ainsi des incitations à la collaboration en cadrant 
la discussion en fonction des intérêts des partenaires concernés et étend 
indirectement le processus de sécuritisation de l’environnement.

Une deuxième forme détournée de sécuritisation repose sur la 
sensibilisation aux enjeux d’empreinte écologique des activités sécu-
ritaires de l’onu (Maertens 2016). Concrètement, le Pnue utilise le 
verdissement du maintien de la paix pour sécuritiser l’environnement. 
Par exemple, lors d’un séminaire informel, un membre du bureau du 
Pnue basé au Soudan a invité le personnel de la mission au Darfour 
à une réunion de sensibilisation. Il a alors expliqué que les briques 
utilisées pour construire le camp de la mission, commandées auprès 
de la population afin de favoriser l’économie locale et le travail des 
femmes, avaient requis une cuisson au feu de bois, contribuant à la 
déforestation de la zone. En partant de l’aspect très concret de l’impact 
écologique de la mission, il a ensuite fait le lien entre la déforestation 
provoquée par la demande en briques, la désertification, la réduction 
de la surface des terres arables dans la région et le conflit pour lequel 
la mission est mandatée. En informant sur les enjeux opérationnels de 
la mission, le Pnue a poursuivi sur un sujet bien plus politique (et 
contesté), à savoir les causes environnementales et climatiques du 
conflit au Darfour (Observation 2012-2013). En partant des enjeux de 
verdissement des casques bleus, il réalise une manoeuvre de sécuriti-
sation de l’environnement. Cette stratégie se retrouve dans son rapport 
consacré aux casques bleus (uneP 2012). Cette publication est divisée 
en deux parties : la première est consacrée à l’empreinte écologique 
des missions, la seconde touche aux ressources naturelles, aux conflits 
et au maintien de la paix. Le choix d’associer deux problématiques si 
différentes relève de la stratégie de mise à l’agenda. Dans la mesure 
où les fortes divisions au sein du Conseil de sécurité ne permettaient 
pas de publier un rapport entièrement consacré aux conséquences 
des questions environnementales sur la sécurité internationale et le 
maintien de la paix, le Pnue, suivant les conseils du dam, a choisi 
d’associer la question à un sujet moins polémique, à savoir l’impact 
écologique des missions (Observation 2012-2013). Par cette forme de 
sécuritisation inversée visible à travers le prisme des obstacles qu’il 
tente de surmonter, le Pnue parvient à mettre l’environnement à 
l’agenda sécuritaire de manière détournée.
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L’interaction complexe entre logiques institutionnelles et sécuri-
tisation transparaît dans les jeux d’échelles spécifiques aux oi, la jux-
taposition d’intentionnalités multiples et la mise en oeuvre de 
stratégies de contournement. Le cas de l’environnement à l’onu 
illustre cette interaction à travers les obstacles à la construction dis-
cursive de la menace, à la diffusion du cadrage sécuritaire, aux pra-
tiques de sécuritisation.

II –  Entraver la construction de la menace
Le processus de sécuritisation repose, dans un premier temps, sur 
l’identification et la construction d’une menace contre la sécurité. Il 
s’illustre dans la production discursive d’un cadrage sécuritaire carac-
térisant un objet comme danger existentiel. Dans le cas étudié dans 
cet article, il s’agit de construire l’environnement comme une menace 
contre la paix et la sécurité internationales par le biais des discours 
officiels tenus au sein de l’onu et produits par le personnel et les 
programmes onusiens. Deux contraintes spécifiques à une organisa-
tion telle que l’onu font obstacle à ce processus : l’exigence du consen-
sus et les blocages institutionnels.

A –  Les contraintes du consensus
Chaque instance onusienne procède selon ses propres règles en matière 
de prise de décisions. Dans certains cas, le consensus est une exigence 
absolue à atteindre, dans d’autres, il s’agit plutôt de trouver un accord 
qui ne fasse pas l’objet de veto de la part des États membres et du 
personnel à la direction des programmes. Or, les manoeuvres de sécu-
ritisation de l’environnement ne font pas l’unanimité.

Tout d’abord, au Nord comme au Sud, des États s’opposent à la 
sécuritisation des ressources naturelles, dénonçant une potentielle 
remise en cause de leur souveraineté. Ils ont ainsi exprimé leur désac-
cord à l’occasion des deux débats du Conseil de sécurité portant sur 
le lien entre ressources naturelles et conflits, tenus les 25 juin 2007 et 
19 juin 2013. Par exemple, le Qatar s’est opposé, en 2007, à la saisine 
du Conseil de sécurité en matière de ressources naturelles.
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Nous nous opposons à ce que le Conseil de sécurité étende 
son autorité de manière à exercer une influence sur les res-
sources des États en établissant un lien entre les ressources 
naturelles et les questions de la paix et de la sécurité inter-
nationales (cS 2007).

En 2013, la Russie a aussi refusé le traitement systématique des 
enjeux de ressources naturelles par le Conseil de sécurité (cS 2013). La 
justification souverainiste a également été mentionnée par le personnel 
du Secrétariat général pour expliquer les positions des représentants 
permanents : les ressources naturelles sont considérées comme relevant 
exclusivement de la responsabilité des États souverains (Entretien 
2013i). Les États du Sud et de l’ancien bloc soviétique résistent alors à 
la sécuritisation de l’environnement par crainte d’un intervention-
nisme détourné. L’opposition des pays du Sud lors des débats au 
Conseil de sécurité sur le changement climatique s’inscrit dans un 
refus du traitement d’un enjeu universel (le changement climatique) 
dans une arène non universelle (le Conseil de sécurité). Les pays en 
développement craignent aussi la mise en place de normes environ-
nementales qui constitueraient, d’après eux, des pratiques restrictives 
imposées au Sud par le Nord (Observation 2012-2013). Cette inquiétude 
se retrouve également dans les positions de la Russie et de ses anciens 
satellites qui soupçonnent les Occidentaux d’utiliser l’environnement 
pour intervenir dans leurs affaires internes (Entretien 2012f).

L’opposition à la sécuritisation des ressources naturelles s’inscrit 
également dans une prise de position politique, notamment des pays 
du Sud, allant au-delà des enjeux environnementaux. Comme pour 
rétorquer au refus (de la part des membres permanents notamment) 
d’augmenter le nombre de membres au Conseil de sécurité, le Groupe 
des 77 s’oppose à l’extension des thématiques dont le Conseil a la 
charge. Il s’agit ici d’une position de principe qui vise à donner plus 
de pouvoir à l’Assemblée générale où ces États sont majoritaires. Ainsi, 
alors que pour certains acteurs de la société civile notamment, la sécu-
ritisation de l’environnement est perçue comme un moyen d’attirer 
l’attention et de susciter une intervention urgente en matière de chan-
gement climatique (Oels 2012), elle soulève des questions de souve-
raineté peu propices à la coopération intergouvernementale.

Ensuite, les États s’opposent à l’intégration des ressources natu-
relles dans le champ de la sécurité pour protéger leurs intérêts écono-
miques. Pour Harris et Barkdull, la politique étrangère des États tend 
notamment à assurer l’accès aux ressources minières et pétrolières des 
grandes firmes multinationales (2009 : 34). Selon un membre du Bureau 
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d’appui à la consolidation de la paix, en dépit du rôle reconnu des 
enjeux environnementaux au Libéria, en République démocratique du 
Congo (rdc) et en Sierra Leone, l’absence de réponse systématique 
du Conseil de sécurité en matière de conflits et de ressources naturelles 
s’explique en raison des intérêts des compagnies étrangères qui y 
exploitent les ressources naturelles (Entretien 2013a). Au domP et au 
dam, il a également été souligné que les intérêts économiques des 
États, en particulier de la Chine, de la France et du Royaume-Uni, en 
matière d’exploitation des ressources naturelles et d’extraction des 
minerais, bloquent toute décision globale et systématique au Conseil 
de sécurité en la matière (Entretien 2013d ; Observation 2012-2013).

Les États membres de l’onu ne sont pas les seuls à manifester 
leur désaccord face aux manoeuvres de sécuritisation de l’environne-
ment, également sujette à controverse auprès du personnel onusien. 
Certains fonctionnaires ont remis en question la réalité tangible des 
menaces environnementales, critiquant les explications simples et 
mono-causales (Entretien 2013m). Au Pnue, la question de l’état des 
recherches scientifiques attestant du lien entre environnement et sécu-
rité a aussi été soulevée. Sous couvert d’anonymat, un membre de la 
PcdmB (Post-Conflict and Disaster Management Branch) a exposé ses 
réserves, soulignant qu’il existait plusieurs écoles dans le champ de 
la sécurité environnementale et de nombreux débats sur les liens de 
causalité entre environnement et conflits. À Nairobi, un fonctionnaire 
a manifesté son opposition à une vision purement environnementale 
de l’analyse des conflits. Il s’agit, selon lui, d’un problème avant tout 
d’ordre économique et de revenus liés aux ressources naturelles (entre-
tien sous couvert d’anonymat). Des critiques concernent aussi le ton 
du discours sécuritisant l’environnement : la dimension négative de 
la rhétorique rapprochant sécurité et environnement a été vivement 
reprochée (Observation 2011, 2012-2013).

D’autres employés onusiens ont soulevé le risque de dérespon-
sabilisation des acteurs étatiques par la focalisation sur le rôle de  
l’environnement dans les menaces contre la sécurité humaine notamment 
(Observation 2011 ; Entretien 2013i). La sécuritisation de l’environ-
nement négligerait le rôle central de préparation et de gestion des 
risques, par exemple en insistant sur l’aspect « naturel » de la catas-
trophe qui menace la sécurité des populations. Cette critique fait écho 
aux conclusions de Hartmann qui reproche au Pnue d’ignorer, voire 
de soutenir, le rôle central du gouvernement soudanais dans le conflit 
au Darfour, dans son rapport de 2007 (2013 : 93). Conscient des risques 
d’instrumentalisation politique d’une rhétorique sécuritaire, un 
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membre du Pnue a exprimé, sous couvert d’anonymat, les difficultés 
à publier les résultats d’une étude sur la frontière entre Haïti et la 
République dominicaine dans la mesure où celle-ci pourrait ensuite 
servir de justification à des politiques de fermeture de la frontière par 
le gouvernement dominicain.

Enfin, le risque de militarisation de l’environnement a été soulevé. 
Alors qu’un ancien membre du Pnue a mentionné la résistance, au 
niveau du siège de l’organisation lors des premiers rapprochements 
entre sécurité et environnement, par crainte de militarisation de l’envi-
ronnement (Entretien 2013h), un membre de la PcdmB a indiqué que le 
rapprochement des problématiques environnementales et sécuritaires, 
en particulier dans les pays en développement où les armées sont puis-
santes, pouvait nuire aux civils et à la démocratie en donnant plus de 
pouvoir aux militaires qu’aux autorités politiques (Entretien 2012f).

Dans un contexte où le consensus est souvent requis, les nom-
breux désaccords parmi les États membres et le personnel onusien font 
obstacle aux efforts de sécuritisation de l’environnement, également 
limités par les blocages institutionnels et les logiques hiérarchiques.

B –  Les obstacles institutionnels à la production du discours sécuritaire
L’absence de consensus se traduit ensuite par une série de freins ins-
titutionnels spécifiques à l’onu. Les techniques de contraintes des 
États membres et les logiques hiérarchiques au sein des arènes onu-
siennes font alors obstacle à la production d’un cadrage sécuritaire 
reconnu et accepté sur la scène internationale. Les agences onusiennes 
ont une marge de manoeuvre significative leur permettant d’agir sans 
recourir systématiquement à l’accord des États membres (Weiss 2013). 
Cependant, l’ensemble de nos enquêtés a reconnu que ces derniers 
pouvaient limiter la sécuritisation de l’environnement. En effet, 
lorsque les États ne font pas simplement preuve de désintérêt (Entretien 
2013g), ils utilisent diverses techniques de contrainte en complexifiant 
les procédures internes.

Tout d’abord, les États contrôlent le processus par le choix du 
leadership au sein de l’organisation et par les procédures de surveil-
lance. Tout comme la localisation initiale du siège du Pnue à Nairobi 
avait permis une plus grande influence des pays en développement 
(Najam 2001 ; Ivanova 2009), le choix de localiser à Genève le secréta-
riat de la PcdmB a permis à la branche de se distancier du contrôle des 
États membres qui siègent à Nairobi (Observation 2011). Or, la décision 
de relocaliser le poste de coordinateur du programme Désastres et 
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conflits de Genève à Nairobi4 permet au secrétariat du Pnue et aux 
États de superviser davantage la PcdmB. Les États ont aussi la possi-
bilité de multiplier les procédures de reporting. Par exemple, la Division 
Politique, évaluation et formation (dPet) du domP et du dam est en 
charge de coordonner les présentations annuelles pour les membres 
du Comité spécial des opérations de maintien de la paix (c34). En 2013, 
lors de la présentation sur l’environnement, les délégués brésilien, 
russe et indonésien ont vivement rappelé le devoir de consultation 
des départements à l’égard de leurs États membres (Observation 2012-
2013). Les contraintes gouvernementales se matérialisent également 
par des blocages discrétionnaires dans la mise à l’agenda de certains 
enjeux, la publication de rapports ou encore dans la mise en œuvre de 
projets. Alors que les experts du Groupe d’experts intergouvernemen-
tal sur l’évolution du climat (Giec) souhaitaient développer un chapitre 
sur le changement climatique et la sécurité humaine depuis plusieurs 
années, ils ont dû attendre l’accord des États pour l’intégrer au som-
maire du dernier rapport du deuxième groupe de travail (Entretien 
2013o). Au Conseil de sécurité, seuls les États peuvent mettre une 
nouvelle thématique à l’agenda et ainsi produire un discours sécuri-
taire légitimé par l’organisation.

Ensuite, les États contrôlent les manœuvres de sécuritisation en 
imposant des relations client-prestataire à l’égard des programmes 
onusiens. Si les membres du domP évoquent un « mandat de soutien » 
pour répondre aux demandes spécifiques de certains gouvernements 
(Entretien 2013e), le Pnue parle, pour sa part, de « requêtes ». Notant 
que l’organisation ne peut intervenir qu’à la demande des États, la 
coordinatrice du programme Désastres et conflits a ajouté que le Pnue 
n’avait que peu de flexibilité vis-à-vis de la requête émise par les gou-
vernements des pays où le programme intervient (Entretien 2012d). 
Les États paient les oi pour fournir un service en accord avec le mandat 
fourni, le budget et le mandat d’une organisation étant indissociables. 
En termes de financement, les États limitent les manœuvres de rap-
prochement en accordant peu du budget central du Pnue à la PcdmB 
– en 2011, un seul poste était financé par Nairobi, le reste du budget 
relevant de recherche de financement externe (Observation 2011). De 
même, ils choisissent de financer (ou non) des officiers environne-
mentaux pour les missions de maintien de la paix (Maertens 2016). En 
outre, la crise budgétaire globale à laquelle l’onu fait face depuis 2008 

 4. Information obtenue dans le cadre de discussions informelles en 2014 avec d’anciens 
membres de la PcdmB.
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a réduit les sources de financement, créant une relation de dépendance 
à l’égard des donateurs. La précarisation des postes mène à une forme 
de concurrence entre les membres du personnel de l’organisation, 
ce qui ne permet pas nécessairement de s’intéresser à d’autres enjeux 
que le mandat strictement attribué par les États (Entretien 2012b).

Les logiques institutionnelles qui touchent les entités du système 
onusien peuvent aussi faire obstacle à la sécuritisation de l’environ-
nement. Tout d’abord, l’absence de règles institutionnelles communes 
et le différentiel en termes de ressources ne procurent pas les mêmes 
marges de manœuvre. En 2014, le budget du Pnue s’élevait à 334 mil-
lions de dollars uS (uneP 2015 : 10) contre près de 5 milliards de dollars 
uS pour le Pnud en 2015 (Pnud 2016 : 17) et 8,47 milliards de dollars 
uS pour les opérations des maintien de la paix (du 1er juillet 2014 au 
30 juin 2015) (dPko 2015 : 1). Le Pnue a donc moins de ressources à sa 
disposition pour sécuritiser l’environnement et élaborer un discours 
sécuritaire reconnu. Cependant, selon un membre de la PcdmB, la 
structure modeste de la branche lui donne, au contraire, une forme de 
flexibilité dont ne disposent pas le domP et le dam (Entretien 2012g). 
Le Pnue serait donc doté de plus de liberté et de créativité pour explo-
rer de nouveaux projets, ayant la possibilité de solliciter des finance-
ments externes pour le soutenir, alors que le domP et le dam devraient 
respecter les contraintes d’une bureaucratie beaucoup plus complexe 
(Entretien 2012g). Ensuite, des pressions politiques différenciées sont 
imposées aux organisations onusiennes. Le domP et le dam subissent 
un contrôle plus spécifique des États, à la différence du Pnue et en 
particulier de la PcdmB qui est basée à Genève, contrairement aux 
délégations gouvernementales situées à Nairobi. Si les membres du 
domP et du dam ont fréquemment souligné les contraintes de leur 
mandat en entretien (Entretien 2013b, 2013d, 2013e), au Pnue, le per-
sonnel l’a rarement identifié comme une limite aux manœuvres de 
sécuritisation. De même, un des responsables de dPet a souligné qu’il 
y avait bien souvent un mandat implicite permettant au domP et au 
dam de travailler sur des problématiques liées à l’environnement 
(Entretien 2013n). Il s’agit alors d’une forme d’autocensure, qui conduit 
le personnel onusien à ne pas discuter de problématiques perçues 
comme hors mandat auprès de la direction (Observation 2012-2013). 
Finalement, si l’onu est un espace codifié et hiérarchique, c’est la 
perception de la hiérarchie qui importe. Le personnel du Pnue tente 
ainsi plus facilement de contourner le mandat de l’organisation que 
celui du domP et du dam (Observation 2011). La PcdmB a par exemple 
ouvert son programme-pays en Afghanistan, à la demande du gou-
vernement, sans l’autorisation préalable de Nairobi et du conseil de 
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gouvernance du Pnue (entretien sous couvert d’anonymat). La 
construction du cadrage sécuritaire est donc freinée par la perception 
que les acteurs onusiens ont de leurs limites.

Alors que l’identification et la construction des menaces environ-
nementales ne font pas l’unanimité au sein du système onusien, l’ab-
sence de consensus se traduit par différentes contraintes qui limitent 
la production d’un cadrage sécuritaire. La rétroaction des logiques 
institutionnelles sur le processus de sécuritisation s’illustre aussi dans 
la diffusion des discours sécuritaires au sein et au-delà de l’onu.

III –  Entraver la diffusion du cadrage sécuritaire
Après leur production, les discours sécuritisants échappent bien sou-
vent au contrôle de leurs auteurs : ils circulent, au sein et au-delà des 
arènes où ils ont été produits, en direction de l’audience visée mais 
pas uniquement. Dans le cadre onusien, la circulation des concepts et 
des idées a fait l’objet de nombreux travaux (Weiss et Thakur 2010 ; 
Svenson 2016 ; Littoz-Monnet 2017). Dans la lignée de ces recherches, 
cette partie met en évidence les obstacles à la diffusion du cadrage 
sécuritaire concernant l’environnement.

A –  Pratiques institutionnelles et ressources individuelles
À première vue, le système onusien dispose de pratiques institution-
nelles idéales pour faciliter la diffusion des idées : incitations au réfé-
rencement interne, co-publications, services de leçons apprises, 
communautés de pratiques, etc. (Svenson 2016). Si ces différents ins-
truments permettent effectivement la circulation d’un discours sécu-
ritaire en matière d’environnement (Maertens 2017), les dispositions 
institutionnelles sont aussi freinées par les ressources individuelles du 
personnel onusien. En effet, la place significative des individus au sein 
de l’organisation peut faire obstacle à la sécuritisation de l’environne-
ment dans la mesure où les projets portés par un individu unique sont 
plus sensibles au changement de personnel, où les problèmes person-
nels entre agents affectent les manœuvres de sécuritisation et où un 
individu personnellement opposé à ces manœuvres peut bloquer l’en-
semble du processus.

À plusieurs reprises, le personnel onusien a signalé l’importance 
de « trouver la bonne personne » pour développer les manœuvres de 
rapprochement de l’environnement et de la sécurité. Un membre du 
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Bureau d’appui à la consolidation de la paix a notamment fait cette 
remarque au sujet du Département des affaires politiques (daP) 
(Entretien 2013a). Le daP est membre du partenariat entre l’onu et 
l’ue sur les ressources naturelles et la prévention des conflits, mais son 
investissement au sein du projet à l’époque de nos enquêtes était extrê-
mement aléatoire, dépendant exclusivement du point focal chargé de 
représenter le département au sein du partenariat (Entretien 2013k). 
De même, un des représentants au sein du partenariat onu-ue ne 
communiquait pas les informations pertinentes auprès du siège de 
son organisation, créant des oppositions et des malentendus entre les 
acteurs (Entretien 2013k). Des différends d’ordre personnel freinent 
aussi le processus. Les discordes interpersonnelles nuisent aux parte-
nariats inter-agences porteurs des efforts de sécuritisation de l’envi-
ronnement. Dans un contexte onusien de précarité des postes et de 
renouvellement régulier du personnel, il est aussi difficile de mettre 
en place des projets cohérents à long terme.

Ensuite, la sécuritisation de l’environnement est limitée par l’op-
position unilatérale de certains individus. Deux fonctionnaires onu-
siens, travaillant pour deux programmes distincts, se sont exprimés 
sous couvert d’anonymat sur les blocages qu’ils ont rencontrés auprès 
de leur supérieur hiérarchique direct, qui n’a pas transmis les infor-
mations au niveau supérieur par manque d’intérêt. L’expérience et le 
domaine d’expertise des agents de la direction (Entretien 2013a), leur 
ouverture au dialogue et à l’intégration de nouveaux sujets (Entretien 
2013c) et leur propension à laisser une marge de manœuvre aux fonc-
tionnaires sous leur supervision (Entretien 2013d) affectent significa-
tivement les efforts de diffusion des cadrages sécuritaires.

B –  Cultures organisationnelles et traduction des savoirs
La circulation des discours sécuritaires dépend également des cultures 
organisationnelles. En effet, loin d’être un système homogène, l’onu 
comprend de nombreuses entités agissant selon leurs propres logiques 
et pratiques, notamment en matière de communication et de circula-
tion des idées et des savoirs. Les disparités au sein du système font 
alors obstacle à une diffusion systématique des cadrages sécuritaires, 
tels que ceux promus par le Pnue en matière de menaces 
environnementales.

Tout d’abord, s’inscrivant dans des rivalités parfois historiques 
entre organisations du système onusien, des différences fondamentales 
entre les acteurs du domaine politique et normatif et les acteurs du 

REI_vol49_1.indd   121 2018-07-04   15:39



Lucile Maertens122

champ de l’opérationnel constituent des obstacles majeurs. Par 
exemple, la coordinatrice de l’initiative EnvSec5 a souligné des pro-
blèmes de coordination entre le Pnue, dont le travail est essentielle-
ment politique, et le Pnud, dont les activités sont majoritairement 
opérationnelles (Entretien 2012e). Les différentes échelles d’action spa-
tiotemporelles de ces acteurs constituent aussi des obstacles aux 
manœuvres de sécuritisation portées par le Pnue. Ce dernier tente de 
mettre en place des projets à long terme visant à inscrire de manière 
pérenne l’environnement à l’agenda sécuritaire. Or, les opérations de 
paix se caractérisent par une vision à court terme et la culture du « cas 
unique » : les missions interviennent pour quelques années puis 
repartent, laissant alors les programmes de développement prendre 
la relève (Entretien 2013f). Évitant les réflexions d’ordre générique et 
décontextualisé, l’approche au cas par cas du Conseil de sécurité ne 
permet pas non plus de développer un système de prévention des 
conflits liés à l’environnement à partir d’une analyse des similitudes 
et des récurrences des facteurs de tensions.

En outre, les organisations du système onusien concernées par 
les enjeux de sécurité et d’environnement sont composées de corps de 
métier différents, aux langages hétérogènes, ce qui crée de multiples 
problèmes de communication interne et externe. Au domP, il existe 
de profondes différences entre le personnel militaire et le personnel 
civil, entre le personnel du siège et le personnel en mission, et entre le 
personnel local et le personnel expatrié (Entretien 2013b). De même, 
des langages fondamentalement différents séparent les acteurs du 
champ de l’environnement de ceux du secteur de la sécurité. Le repré-
sentant du Pnue à New York, chargé de la communication avec les 
autres agences onusiennes, a expliqué avoir été choisi pour sa forma-
tion en affaires politiques et sa maîtrise des grands concepts touchant 
au secteur de la sécurité afin de « traduire » auprès des acteurs du 
champ de la politique et de la sécurité les problématiques environne-
mentales (Entretien 2013g). En dépit du travail de traduction, des diver-
gences persistent. Par exemple, un membre du Pnue a noté à propos 
d’un rapport portant sur l’environnement et les casques bleus (uneP 
2012) que le défi le plus considérable avait été d’obtenir l’accord du 
domP et du dam sur le texte et la terminologie (Entretien 2012g). Peu 
de temps après la publication du rapport, il nous a été demandé, en 

 5. L’initiative EnvSec est un partenariat d’organisations, dont le Pnue et le Pnud, qui tra-
vaille depuis 2003 sur la sécurité environnementale en Europe de l’Est, dans les Balkans 
et en Asie centrale.
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tant que volontaire au domP et au dam, de « traduire » le rapport du 
Pnue suivant le langage et les priorités du domP. Il s’agissait aussi de 
redonner de la légitimité et un sentiment d’appartenance – ownership 
– au rapport auprès du personnel du domP et du dam (Observation 
2012-2013). Se voulant un moyen de lier les enjeux d’environnement 
et de maintien de la paix, le rapport a donc pu susciter des réticences, 
limitant ainsi le processus de sécuritisation de l’environnement.

En raison des ressources individuelles qui contournent les pra-
tiques institutionnelles et des différences de cultures organisation-
nelles, le système onusien ne facilite pas nécessairement la diffusion 
de cadrages sécuritaires tels que celui élaboré pour l’environnement. 
De même, la mise en pratique de ce discours est également entravée 
par une série d’obstacles.

IV –  Entraver les pratiques de sécuritisation
Les auteurs privilégiant une approche sociologique du processus de 
sécuritisation ont montré la variété des pratiques à travers lesquelles 
la sécuritisation peut s’accomplir (Balzacq 2011 ; voir les articles de 
ce numéro spécial). En effet, les manœuvres discursives peuvent être 
accompagnées ou supplantées par différentes pratiques visant à 
intégrer un objet dans le champ de la sécurité. Dans le cas de l’en-
vironnement à l’onu, ces pratiques peuvent prendre la forme d’in-
terventions de terrain, d’évaluations environnementales, de 
formations, d’assistance technique, de négociations, etc. (Maertens 
2015). Néanmoins, les pratiques non discursives font aussi l’objet 
de contraintes. D’une part, elles sont limitées par les défis de la mise 
en œuvre à l’onu, d’autre part, elles font face aux paradoxes et 
aux incohérences d’un système pris entre ses objectifs à court et à 
long termes.

A –  La mise en œuvre à l’épreuve des jeux d’échelles
La mise en œuvre des politiques décidées au siège et participant à la 
sécuritisation de l’environnement rencontre de nombreux obstacles. 
Premièrement, la coopération est limitée entre les agences qui n’ont 
pas leur siège dans la même ville, comme le Pnue avec les organisa-
tions situées à New York (Observation 2012-2013). De même, un décal-
age significatif sépare les multiples bureaux-sièges du Pnue localisés 
à Nairobi (siège central), à Genève (siège de la PcdmB) et à New York 
(un fonctionnaire en poste pour représenter la PcdmB). Alors que le 
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membre de la PcdmB en fonction à New York a souligné les difficultés 
ponctuelles de communication entre Genève et New York (Entretien 
2013g), nous avons observé un décalage encore plus considérable entre 
la PcdmB à Genève et le siège central du Pnue basé à Nairobi. 
Divergences en termes de perception ou de discours, les différences 
entre Genève et Nairobi font preuve d’un décalage qui peut nuire à la 
portée de la sécuritisation de l’environnement.

Les manœuvres de sécuritisation sont également limitées par le 
déficit d’homogénéité entre les décisions prises au siège et l’applica-
tion sur le terrain. Un membre du Pnue s’exprimant sous couvert 
d’anonymat a par exemple regretté les limites du passage du rôle 
normatif de l’organisation à ses fonctions d’organisation de terrain. 
Ainsi, même si le Pnue pousse à la sécuritisation de l’environnement 
au siège, les manœuvres ne se concrétisent pas nécessairement sur le 
terrain. De manière similaire, le système d’auto-surveillance du domP 
et du dam ne permet pas de répertorier toutes les activités sur le 
terrain et de vérifier l’application des décisions prises au secrétariat 
(Entretien 2013j). Enfin, les différences entre les bureaux pays sont 
considérables. L’exemple du Pnud est significatif dans la région de 
l’Asie centrale. Les bureaux pays travaillent en étroite collaboration 
avec les autorités locales, mais ne collaborent pas entre eux (Observation 
2011). Le siège peine à faire dialoguer les équipes sur le terrain 
(Entretien 2013l). Or, dans le cadre d’un projet visant à mettre en évi-
dence des dangers environnementaux transfrontaliers, le manque de 
collaboration entre les unités d’une même organisation sur le terrain 
fait obstacle au processus.

Les pratiques de sécuritisation de l’environnement à l’onu sont 
aussi limitées par les formes de compétition qui prolifèrent au sein du 
système. En matière de maintien de la paix, lors des préparatifs pour 
les présentations d’information destinées aux États membres, le dam 
a refusé les contributions du domP sur l’environnement (Observation 
2012-2013). De même, l’institutionnalisation du travail du Pnue en 
matière de sécurité et de conflit s’est déroulée dans un contexte de 
compétition entre la Division de l’alerte rapide et de l’évaluation (à 
Nairobi) et la branche post-conflit située à Genève. Alors que le Pnue 
devait convaincre de la pertinence de sa place au sein des projets inter-
agences et du rôle qu’il avait à jouer au niveau opérationnel (Entretien 
2012a), les deux unités étaient en compétition directe pour devenir 
l’acteur clé sur les enjeux de sécurité et d’environnement, l’une pro-
posant une approche plus tournée vers la prévention et l’autre, qui 
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s’est imposée, s’appuyant sur un travail tourné vers l’opérationnel et 
les interventions de terrain (Entretien 2013h). Les rivalités internes ont 
donc conduit à une prévalence de la seconde approche, les activités de 
la PcdmB dans le domaine de la prévention étant toujours limitées.

En outre, à plusieurs reprises, des fonctionnaires ont souligné 
l’absence d’incitation à collaborer au sein du système, notamment du 
fait de la compétition en matière de financement (Entretien 2013g). Le 
domP et le dam, en raison de leurs interventions temporaires qui 
tendent à exclure les acteurs présents depuis de nombreuses années 
dans la région, sont perçus comme compromettant le travail des autres 
organisations, en particulier dans le domaine du développement 
durable (Entretien 2013f). Les rivalités dépendent également de la taille 
des organisations concernées. Un membre du Bureau de l’appui à la 
consolidation de la paix a noté qu’en tant que petite structure qui ne 
pouvait donc « pas faire d’ombre » à ses partenaires, le bureau travaillait 
plus facilement en collaboration (Entretien 2013a). Un fonctionnaire du 
Pnue a d’ailleurs mentionné ce bureau, au côté d’onu-Habitat, comme 
partenaires avec lesquels il était plus facile de collaborer en raison de 
leur petite structure (Entretien 2012c). A contrario, toujours selon lui, le 
Pnud, en tant qu’agence onusienne de grande envergure ayant un accès 
privilégié au terrain grâce à ses bureaux pays, a tendance à ne pas solli-
citer les autres organisations compétentes dans un domaine et à déve-
lopper ses propres capacités en dépit du risque de duplication. S’il est 
indéniable qu’il existe une duplication des mandats à l’onu, le phéno-
mène est exacerbé par une méconnaissance des activités de chacune 
des organisations. Le décalage entre le siège et le terrain, les formes de 
compétition et les chevauchements de mandat constituent alors des 
obstacles aux pratiques de sécuritisation de l’environnement.

B –  Sécuritisation et cohérence sur le temps long : surmonter les paradoxes
Comme nous l’avons vu, les champs de l’environnement et de la sécu-
rité s’inscrivent dans des cadres temporels divergents. En les rappro-
chant, l’onu doit prendre en compte les deux temporalités. La 
sécuritisation de l’environnement implique des mesures urgentes mais 
aussi des politiques à long terme qui exigent des fonds assurés ; or, le 
financement est précaire et ne permet pas des approches sur le temps 
long. Les pratiques de sécuritisation font donc face à une série de 
paradoxes et d’incohérences qui nuisent à leur réalisation.
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Trois éléments mettent en péril la cohérence du travail de l’onu 
en matière de sécurité et d’environnement. Premièrement, la confusion 
entre les politiques humanitaires et de développement et entre les acti-
vités à la charge des militaires et à la charge des civils, tend à créer une 
forme de dépendance des États dans lesquels l’onu intervient. Par 
exemple, l’ancien dirigeant de la mission de maintien de la paix en 
Haïti a exprimé ses craintes concernant la gestion des catastrophes 
naturelles après le départ de la mission (Observation 2012-2013). La 
minuStah6 remplissait un rôle majeur dans la gestion des désastres, 
que l’État devra prendre en charge de manière permanente au moment 
du départ de l’organisation. Deuxièmement, en sécuritisant l’environ-
nement, l’onu impulse un changement de paradigme : la prise en 
compte des enjeux sécuritaires des ressources naturelles et du change-
ment climatique implique de collaborer avec les acteurs du secteur 
privé. Or, à plusieurs reprises, les fonctionnaires onusiens ont signalé 
leurs difficultés à travailler avec ces derniers, perçus comme des 
« ennemis » (Entretien 2013a) et dont le langage (Entretien 2013k) et les 
règles (Entretien 2013l) seraient différents. Troisièmement, la cohérence 
des rapprochements entre sécurité et environnement à l’onu requiert 
une approche systématique que l’organisation ne présente pas jusqu’à 
présent. Par exemple, pour un ancien membre du domP et du dam, 
les États n’étant pas tous favorables à ce que l’environnement soit 
discuté dans l’analyse du conflit en rdc, il y a un manque de transpa-
rence sur l’intégration, ou non, d’une dimension environnementale à 
la réflexion (entretien sous couvert d’anonymat). L’environnement 
n’est pas systématiquement intégré aux discussions sur les probléma-
tiques sécuritaires, soulevant alors des enjeux d’inégalité entre les pays.

Tout comme l’élaboration et la diffusion du discours sécuritaire, 
les pratiques de sécuritisation font face à des obstacles institutionnels 
relevant de la cohérence du système onusien et de la mise en œuvre 
de ses directives.

Conclusion
Cet article consacré à l’interaction entre logiques institutionnelles et 
processus de sécuritisation s’appuie précisément sur le cas de la sécu-
ritisation de l’environnement à l’onu, étudiée à l’aune des obstacles 

 6. La minuStah a été remplacée par la minujuSth en octobre 2017.
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rencontrés. Au-delà du cas spécifique de l’environnement, il a mis au 
jour les obstacles institutionnels qui limitent le processus de sécuri-
tisation, tant au niveau de la production discursive de la menace que 
dans la diffusion et l’application de ce cadrage. L’identification de ces 
obstacles permet de mieux appréhender les spécificités des manœuvres 
de sécuritisation menées au sein des organisations internationales, et 
par elles. Elle montre la juxtaposition de stratégies différenciées dans 
un système à échelles et à acteurs multiples. Elle révèle aussi les formes 
détournées de sécuritisation mises en œuvre pour répondre à ces obs-
tacles : la mise à l’agenda indirecte et la sécuritisation inversée (ici par 
le verdissement de la sécurité).

Toute manœuvre de sécuritisation est également dépendante du 
contexte de sa réalisation. Toutefois, dans le cas onusien, nous n’avons 
pas identifié de tendances générales permettant de qualifier la fonction 
du contexte dans les manœuvres de sécuritisation. Tantôt propice au 
rapprochement des enjeux de sécurité et d’environnement — comme 
dans le cas d’événements précis ayant permis l’intervention de l’onu, 
par exemple pour évaluer les conséquences environnementales des 
bombardements de l’otan au Kosovo en 1999 —, tantôt défavorable 
aux efforts de sécuritisation – comme le contexte de crise budgétaire 
onusienne qui nuit au développement de nouvelles pratiques —, le 
contexte ne constitue pas une clé de lecture fondamentale pour com-
prendre les efforts de sécuritisation de l’environnement à l’onu. En 
particulier, au sein d’une oi telle que l’onu, les manœuvres procèdent, 
en premier lieu, de logiques internes, l’organisation évoluant dans un 
monde relativement restreint et fermé. Les obstacles internes sont donc 
significatifs : ils montrent qu’il s’agit d’un processus non linéaire ne 
faisant pas nécessairement l’unanimité et pouvant créer des tensions 
entre les acteurs du monde onusien. Si ces limites freinent particuliè-
rement la portée du processus en dehors de l’organisation, notamment 
en termes de gouvernance mondiale de l’environnement, elles ne per-
mettent pas d’empêcher des changements internes.
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